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CONSEIL MUNICIPAL / COMPTE-RENDU / Séance du 7 avril 2017 
 

Vote des taux de fiscalité directe locale 2017 

Considérant que la Cté de Communes de Balbigny a laissé place au nouvel EPCI Forez Est, à 

compter du 1er janvier 2017 la commune de ST CYR DE VALORGES ne perçoit plus de CFE. 

Cet impôt revient entièrement à la Cté de Communes de Forez Est. 
 

Le conseil municipal décide de maintenir les taux de fiscalité locale directe identiques à ceux de 2016  

soit   : 

 

Taxe d’habitation  8,04 

Taxe foncière (bâti)  10,51 

Taxe foncière (non bâti) 28,83 

 

Approbation des comptes administratifs et affectation des résultats 
Budget général : 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT   

DÉPENSE OU 
DÉFICIT 

RECETTES OU 
EXCÈDENT 

  
DÉPENSE OU 

DÉFICIT 
RECETTES OU 

EXCÈDENT 
  

Résultats reportés   28 086.53 €     63 498.10 €   

Résultat CCAS   0.57 €         

Opérations de l'exercice 223 822.16 € 228 294.75 €   69 094.12 € 31 286.28 €   

Totaux 223 822.16 € 256 380.71 € 
  

69 094.12 € 94 784.38 € 
  

    

Résultat de clôture   32 559.12 €     25 690.26 €   

  Besoin de financement          

  Excédent de financement    25 690.26 €     

              

  Restes à réaliser DÉPENSES   80 785.00 €     

  Restes à réaliser RECETTES   98 825.00 €     

              

  Besoin total de financement          

  Excédent total de financement    43 730.26 €     

Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement : 
            0. 00 € au compte 1068 (recette d'investissement) 

32 559.12 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

 

Budget CCAS : 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT 

DÉPENSE OU 
DÉFICIT 

RECETTES OU 
EXCÈDENT 

  
DÉPENSE OU 

DÉFICIT 
RECETTES OU 

EXCÈDENT 

Résultats reportés   4.39 €   
 

  

Opérations de l'exercice 162.00 € 158.18 €   0.00 € 0.00 € 

Totaux 162.00 € 162.57 € 
  

0.00 € 0.00 € 
  

Résultat de clôture   0.57 €   0.00 €   

   Besoin de financement    0.00 €   

   Excédent de financement        

            

  Restes à réaliser DÉPENSES      

  Restes à réaliser RECETTES       

            

   Besoin total de financement    0.00 €   

   Excédent total de financement        

Vu la dissolution du CCAS en date du 31 décembre 2016, décide d'affecter comme suit 

l'excédent de fonctionnement au budget général : 
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         au compte 1068 (recette d'investissement) 

             0.57 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

 

Budget assainissement : 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT 

DÉPENSE OU 
DÉFICIT 

RECETTES OU 
EXCÈDENT 

  
DÉPENSE OU 

DÉFICIT 
RECETTES OU 

EXCÈDENT 

Résultats reportés 329.25 €     41 659.18 €   

Part affectée à investiss           

Opérations de l'exercice 21 547.82 € 25 801.73 €   164 592.04 € 244 251.62 € 

Totaux 21 877.07 € 25 801.73 € 
  

206 251.22 € 244 251.62 € 
  

Résultat de clôture   3 924.66 €     38 000.40 € 

   Besoin de financement        

   Excédent de financement    38 000.40 €   

            

  Restes à réaliser DÉPENSES       

  Restes à réaliser RECETTES       

            

   Besoin total de financement        

   Excédent total de financement    38 000.40 €   

Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement : 
            0. 00 € au compte 1068 (recette d'investissement) 

3 924.66 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

 

Budget multiservice : 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT 

DÉPENSE OU 
DÉFICIT 

RECETTES OU 
EXCÈDENT 

  
DÉPENSE OU 

DÉFICIT 
RECETTES OU 

EXCÈDENT 

Résultats reportés   4 358.23 €   13 445.42 €   

Opérations de l'exercice 15 363.65 € 32 750.39 €   22 305.55 € 20 214.42 € 

Totaux 15 363.65 € 37 108.62 € 
  

35 750.97 € 20 214.42 € 
  

Résultat de clôture   21 744.97 €   15 536.55 €   

   Besoin de financement    15 536.55 €   

   Excédent de financement        

            

  Restes à réaliser DÉPENSES   1 090.00 €   

  Restes à réaliser RECETTES       

            

   Besoin total de financement    16 626.55 €   

   Excédent total de financement        

Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement : 
     16 626. 55 € au compte 1068 (recette d'investissement) 

        5 118.42 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

 

Vote du budget primitif 2017 

Budget général : 
Le budget primitif  2017 s’élève à 246 565,12 € en section de fonctionnement et 204 758,42 € en 

investissement. Voir ANNEXE 1. 

Réalisations prévues en 2017 : travaux de voirie : chemins de Giroudière, Coussy et Polizière 

ainsi que les travaux du parking. Travaux d’accessibilité mairie-école (non réalisés en 2016). 

 

Budget CCAS : 
Le CCAS étant dissout, le résultat d’exercice du budget CCAS s’élevant à 0,57 € est reporté au 

budget primitif général 2017.  
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Budget assainissement : 

Le budget primitif  2017 s’élève à 28 144,66 € en section d’exploitation et 61 903,06 € en 

investissement. Voir ANNEXE 2. 

Réalisations prévues en 2017 : travaux d’assainissement du parking. 

 

Budget multiservice : 

Le budget primitif  2017 s’élève à 37 708,08 € en section de fonctionnement et 48 953,98 € en 

investissement. Voir ANNEXE 3. 

 

Budget lotissement : 
Un budget lotissement est créé en 2017. Le budget primitif s’élève à 82 287,00 € en section de 

fonctionnement et 82 677,00 € en investissement. Voir ANNEXE 4. 
 

SIEL travaux lotissement et parking 

Conformément à ses statuts et aux modalités définies par son Comité et son Bureau, le Syndicat 

Intercommunal d'Énergies de la Loire peut faire réaliser des travaux pour le compte de ses 

adhérents. 

Par transfert de compétences de la commune, il assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de 

"Aménagement Lotissement communal" et de "Aménagement du parking au bourg". 

Il perçoit, en lieu et place de la commune, les subventions éventuellement attribuées par le 

Conseil Général de la Loire, le Conseil Régional Rhône-Alpes, l'Union Européenne ou d'autres 

financeurs. 

 

Coût du projet "Aménagement Lotissement communal" : 

Détail Montant HT Travaux      % - PU Participation commune 

Eclairage lotissement communal 

(hors GC) 

2 176 € 53.0 % 1 153 € 

Extension BTS Lotissement 

communal 

7 800 € 43.8 % 3 417 € 

GC France Télcom lotissement 

communal 

1 800 € 100.0 % 1 800 € 

 

TOTAL 11 776 €  6 370 € 

 

Coût du projet « Aménagement du parking au bourg" : 

Détail Montant HT Travaux      % - PU Participation commune 

Raccordement C5 borne de 

camping-car 

1 800 € 100 % 1 800 € 

 

Fourniture et pose d'une borne de 

camping-car 

15 828 € 53 % 8 389 € 

Éclairage du parking 7 463 € 53 % 3 955 € 

Pré aménagement lot 3 et 4 (hors 

GC) 

4 900 € 43.8 % 2 147 € 

Alimentation - Tel 3 100 € 100 % 3 100 € 

TOTAL 33 091 €  19 391 € 
 

Matériel multiservice 

Des devis ont été demandés pour le remplacement de la chambre froide du multiservice (moteur 

hors-service) et pour le congélateur. Parmi les différentes propositions, le prestataire ROCHE a 

été choisi. À prévoir au budget : 6 300 € pour une chambre froide avec un moteur silencieux et 

2500 € pour un congélateur, soit un total de 8 800 €. 

Une subvention de la Région est espérée à hauteur de 40% des frais soit 3 520 €. 

L’entreprise ROCHE reprend également l’ancien congélateur pour 1 500 €. 
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Coût de l’opération : 3 780 €. 

 

Convention assistance technique pour les communes rurales en matière de voirie 

(Département) 

Les communes rurales peuvent bénéficier d’un service « Assistance technique en matière de 

voirie » par le Département de la Loire pour la gestion et l’entretien de leur voirie, avec l’appui 

des Services Territoriaux Départementaux (STD) et de la Direction de l’Ingénierie Territoriale. 

Considérant que le contenu de l’assistance technique est le suivant :  

Missions obligatoires : Prestations d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

- Conseil sur la procédure à suivre pour le classement/déclassement des voies, 

- Conseil d’ordre général pour l’exploitation de la voirie, 

- Conseil à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière, 

- Assistance à la programmation des travaux d’entretien courant de la voirie et des ouvrages 

d’art, 

Coût : 1€/habitant avec un montant plancher fixé à 250 €. 

Missions optionnelles : Prestations d’appui à la maîtrise d’œuvre : 

- Etude et direction des travaux d’investissement de la voirie communale dont le montant cumulé 

n’excède pas 30 000 € HT sur l’année. 

Coût : montant de la participation annuelle forfaitaire fixé à 1 500 €. 

 

Considérant que la convention prend effet dès sa notification et s’exécutera jusqu’au 31 

décembre 2017. Le Conseil municipal décide d’adhérer à la convention pour les missions 

obligatoires seulement. 

 

 

 

Les prochains conseils sont fixés aux vendredi 12 mai 2017 et vendredi 30 juin à 20h. 
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ANNEXE 1 : BUDGET PRÉVISIONNEL 2017 - COMMUNE 
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ANNEXE 2 : BUDGET PRÉVISIONNEL 2017 – ASSAINISSEMENT 
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ANNEXE 3 : BUDGET PRÉVISIONNEL 2017 – MULTISERVICE 
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ANNEXE 4 : BUDGET PRÉVISIONNEL 2017 – LOTISSEMENT 

 

 

 


